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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 22 BIS, insérer l'article suivant :

Lorsque les personnes détenues ont subi des violences physiques, mentales ou sexuelles,
l’administration pénitentiaire doit favoriser leur accès aux services spécialisés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement tendant à transcrire la règle pénitentiaire européenne n° 34-2.


